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L'Orateur suppléant (M. Laniel): A l'ordre. Je constate
que le député a dépassé de beaucoup les quatre minutes
supplémentaires qui lui avaient été accordées. Le député
ne pourra poursuivre son discours que s'il obtient le con-
sentement unanime de la Chambre. Êtes-vous d'accord
pour permettre au député de Timiskaming de poursuivre
ses observations?
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Des voix: Continuez!

Des voix: Non!

M. Blenkarn: Monsieur l'Orateur, je voudrais invoquer
le Règlement. Avant que vous assumiez la présidence,
votre prédécesseur a permis au député de parler pendant
vingt minutes du sous-amendement qu'il avait proposé et
non pendant quatre minutes. Ces quatre minutes sont
celles qu'il a fallu à la présidence pour décider si le
sous-amendement était recevable. Je vous ferai remarquer
respectueusement que le député a encore au moins 12
minutes même s'il a peut-être maintenant dépassé les
quatre minutes étant donné la décision rendue par la
présidence lorsqu'elle a étudié le sous-amendement.

L'Orateur suppléant (M. Laniel): A l'ordre. Je n'aime-
rais pas que nous nous lancions dans un débat au sujet de
cette question de procédure. En fait, la Chambre a fait une
exception et permis à un autre député de proposer l'amen-
dement du député de Timiskaming. Autrement, s'il n'avait
pas appuyé cette motion, il n'aurait pas présenté l'amende-
ment et on lui aurait accordé le même temps qu'à n'im-
porte quel autre député qui présente un amendement,
c'est-à-dire vingt minutes. Je pense que la présidence a eu
raison d'accorder les quatre minutes supplémentaires,
mais au lieu de s'attarder à l'interprétation de cette déci-
sion, le député pourrait obtenir le consentement de la
Chambre s'il demande quelques minutes de plus.

M. Peters: Monsieur l'Orateur, je n'ai pas l'intention de
demander quelques minutes de plus. Je tiens à remercier
la présidence pour ses explications car je n'avais pas com-
pris d'où venaient les minutes supplémentaires.

L'Orateur suppléant (M. Laniel): Le député de Crow-
foot (M. Horner).

M. Howard: Monsieur l'Orateur, j'invoque le Règlement.
Aux termes de l'article 29, si deux ou plusieurs députés se
lèvent en même temps, ce qui vient de se passer pour le
député de Crowfoot (M. Horner), le député de Mississauga
(M. Blenkarn) et le député d'Assiniboia (M. Knight), un
autre député peut proposer que l'un des députés qui s'est
levé «soit maintenant entendue. C'est pourquoi je propose
que le député de Mississauga soit maintenant entendu.

L'Orateur suppléant (M. Laniel): A l'ordre. Les députés
connaissent l'article 29 du Règlement qui prévoit que cette
motion soit mise aux voix sans débat. Je me demande si un
autre député appuie cette motion?

M. Howard: Le député d'Assiniboia.

Urie voix: Qu'il le dise lui-même.

M. Howard: Je propose donc la motion avec l'appui du
député de Crowfoot.

L'Orateur suppléant (M. Laniel): Qui est le
co-motionnaire?

Dépenses d'élection
M. Horner (Crowfoot): Monsieur l'Orateur, étant donné

ce qui a été dit plus tôt, bien que je ne sois pas d'accord
avec cette motion, je respecte le droit du député à la
présenter et je l'appuie.

L'Orateur suppléant (M. Laniel): Le député de Skeena
(M. Howard), appuyé par le député de Crowfoot (M.
Horner), propose que le député de Mississauga (M. Blen-
karn) soit maintenant entendu. Plaît-il à la Chambre
d'adopter ladite motion?

Des voix: D'accord.

Des voix: Non.

L'Orateur suppléant (M. Laniel): Que tous ceux qui
sont pour veuillent bien dire oui.

Des voix: Oui.

L'Orateur suppléant (M. Laniel): Que tous ceux qui
sont contre veuillent bien dire non.

Des voix: Non.

L'Orateur suppléant (M. Laniel): A mon avis, les non
l'emportent.

Et plus de cinq députés s'étant levés:

L'Orateur suppléant (M. Laniel): Qu'on appelle les
députés.

(La motion de M. Howard, mise aux voix, est rejetée.)
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